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Projet-type 

 
 

 

Concept de protection pour pistes de karting à 

l’heure du COVID-19 
 

 
Piste de karting      
 
 
…………………………………………………………………………. 
 
 
 
Coordonnées du responsable COVID-19  
 
 
…………………………………………………………………………. 
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Projet de modèle pour le concept de protection  

 

Le modèle ci-dessous constitue la base du concept de protection de toute piste de karting. Les 

mesures indiquées en noir sont des prescriptions obligatoires qui doivent être respectées et qui 

sont en accord avec les mesures supérieures édictées par la Confédération. Elles peuvent être 

reformulées pour s'adapter à la situation individuelle de chaque piste de karting, mais leur contenu 

doit impérativement figurer dans le concept de protection. 

 

Le concept de protection doit être adapté et complété en fonction de la situation individuelle de 

chaque piste de karting. 

 

Modèle de concept de protection pour pistes de karting à l’heure du COVID-19 

 

1. Mesures sur les pistes de karting  

Il faut éviter les rassemblements de personnes, raison pour laquelle les zones réservées aux 
spectateurs doivent être bouclées. 
 

Mesures 

Les entrées du restaurant et les zones réservées aux spectateurs sont fermées. 

Les vestiaires sont fermés 

Les salles accessibles au public sont fermées à clé et un panneau « Accès interdit » est mis en place. 

 

1.1. Principes 
 

Mesures 

Les admissions sont contrôlées à l'entrée de la piste. 

Les pilotes doivent faire une réservation, leurs coordonnées sont enregistrées 

Des heures d’entraînement distinctes sont prévues pour les groupes à risque en dehors des heures 
de pointe 

Chaque stand est numéroté. (1 kart, 1 pilote = 10m2, 1 kart avec pilote et mécanicien=20m2) 

Des lignes de distance de 2m sont tracées sur le sol. 

Les chaises sont placées ou rangées à une distance suffisante. Les bancs sont verrouillés. 

Les poubelles sont rangées ou verrouillées. 
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1.2. Distanciation sociale 

 
Une distance de 2 mètres doit être respectée entre toutes les personnes 
 

Mesures 

Il y a des marquages au sol à intervalles de 2m. 

Tous les pilotes disposent d'un espace suffisant pour travailler et s'entraîner. 

Les différentes surfaces sont clairement séparées les unes des autres. 

 

 

 

 

1.3. Responsable COVID-19  

 
Chaque piste de karting doit désigner un responsable COVID-19 pour contrôler que toutes les 
prescriptions sont respectées. 
 

Mesures 

Le nom du responsable COVID-19 est le suivant : 

(Nom, prénom, adresse, téléphone, E-Mail) 

 

 

 
 

1.4. Prescriptions restaurant 
 

Mesures 

Le restaurant ne sert que les pilotes ou leur mécanicien. 
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1.5. Communication du concept de protection 

Mesures  

Le concept de protection « IG Kartfahren » ainsi que les « règles de karting» sont affichés au point 
d’information. 

Toutes les informations peuvent être consultées sur la page d’accueil via le lien IG Kartfahren. 
https://www.karting.ch/igkartfahren 

 

 

 

 

2. Prescriptions pour les pilotes et mécaniciens  

En réservant un billet de karting, le pilote et le mécanicien acceptent de se conformer aux 
prescriptions suivantes : 
 

Mesures 

Avec la réservation, les pilotes et mécaniciens acceptent les règles en vigueur.  

La présence de l’équipement complet est contrôlée par le responsable COVID-19. 

Les pilotes doivent emporter leurs déchets chez eux et assurer leur enlèvement. 

Toutes les personnes qui se trouvent sur le terrain doivent à tout moment respecter les règles de 
distance (2 mètres, pas de contact physique). 

Les pilotes qui ont terminé le temps d’entraînement réservé quittent immédiatement le terrain (30 
minutes au plus tard après la fin de l’entraînement). 

Le responsable COVID-19 expulse de l’installation toute personne qui ne respecte pas les règles. 
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Annexes 
 

Annexes 

Par exemple instructions, autres informations utiles pour préserver la santé des pilotes et des 
employés. 

 

 

 

 

 

 

Conclusion 
 
Le présent document a été établi par la piste de karting _____________________, le xx mai 
2020: 
 
 
Le présent document a été transmis et expliqué à tous les membres et clients. 
 
 
Responsable COVID-19, signature, date: _______________________ 


